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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
  

Direction des Actions Interministérielles

et du Développement Durable.
Bureau des politiques territoriales et

du développement durable

Arrêté préfectoral complémentaire
n° 09 DAIDD IC 361 portant surles rejets de substances
dangereuses dans le milieu aquatique concernantla société
V&B FLIESEN Gmbh située à LA FERTE-GAUCHER.

Le Préfet de Seine-et-Marne

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU ladirective 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine
de l'eau ;

VU la directive 2006/11/CE concemantla pollution causée parcertaines substances dangereuses déversées dansle milieu
aquatique de la Communauté;

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine
de l’eau (DCE) ;

VUle code de l’environnement et notamment sontitre ler des parties réglementaires et législatives duLivre V ;
VU la nomenclature desinstallations classées codifiée à l’annexede l’article R511-9 du code de l’environnement ;

VU lesarticles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code del’environnementrelatifs au programme national
d’action contre la pollution des milieux aquatiques parcertaines substances dangereuses;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation :

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme
national d’action contre la pollution des milieux aquatiques parcertaines substances dangereuses;

VU Parrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux
aquatiquesparcertaines substances dangereuses;

VUl'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ;
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de
substances dangereuses dans l’eauparles installations classées;

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bonétat »:

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) »et
les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances:

VU la circulaire DGPR/SRTdu 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phasedel’action nationale de
recherche et de réduction des substances dangereuses pourle milieu aquatique présentes dans les rejets desinstallations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation;

VUle rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du15 janvier 2008 faisantétat de la synthèse des mesures
de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ;

VU Parrêté préfectoral du 18 novembre 1997 autorisantla société V&B FLIESEN Gmbhà exercerses activités relevant
de la nomenclature des installations classées surle territoire de la commune de La Ferté-Gaucher j

VU le courrierde l’inspection du 16 juin 2009 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral:

VUle courrier de l’exploitant du 4 septembre 2009 enréponse:

VÜ le rapport n° 1151/09 du22 octobre 2009 de l'inspection desinstallations classées :
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Considérantl'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé parla directive

2000/60/CE;

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire

DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique lesrejets de

substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pourla

protection de l’environnementafin de proposerle cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ;

Considérantles effets toxiques, persistants et bioaceumulables des substances dangereuses visées parle présentarrêté sur

le milieu aquatique;

Surproposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

; ARRETE

Article 1 : Objet

La société V&B FLIESEN Gmbhdoit respecter, pourses installationssituéessurle territoire de la communede La Ferté-

Gaucher(20 route de Coulommiers - RN 34)les modalités du présentarrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer

les modalités de surveillancedes rejets de substances dangereuses dansl’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative

et quantitative desrejets de ces substances.

En fonction desrésultats de cette surveillance,le présentarrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d’études technico-

économiques présentant les possibilités d’actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses

dans l’eau.

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présentarrêté doivent respecter les dispositions de l’annexe 5

du présent arrêté.

2.2 Pourl'analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à unlaboratoire d’analyse accrédité selon la norme NFEN

ISO/CEI17025 pourla matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il aura choisi,

avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire remplit bien les

dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté:

le Justificatifs d’accréditations surles opérations de prélèvements(si disponible) et d’analyse de substances dans la

matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima:

a - Numéro d’accréditation

b extrait de l’annexe technique sur les substances concernées

2. Liste deréférences en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses danslesrejets mdustriels ;

3; Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pourl’analyse des

substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 2 du présent arrêté ;

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurantà l'annexe 3 du présentarrêté.

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à

l'inspection des installations classées avantle début des opérations de prélèvementet de mesures,les procédures qu’il aura

établies démontrantla fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit.

e 5 et préciserles modalités de traçabilité de 

Ces procédures doivent intégrerles points détaillés au paragraphe 3 de l'anre 

ces opérations.



Pourbénéficierde cette disposition,l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées:

- avant le 1° janvier 2010 pourla surveillanceinitiale définie l'article 3 du présentarrêté ;

- avant le 1°septembre 2011 pourla surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté dans le cas où ces

éléments n’ont pas été transmis précédemment.

Après transmission, l'exploitant ne pourra rocéderparlui-même à ces opérations de prélèvement et d'échantillonnageP ! 8°

qu'après avoirrecueilli l'accord de l'inspection desinstallations classées.

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur des substances

mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dansle présent arrêté, sous réserve du respect des

conditions suivantes:

- la fréquence de mesures imposée dansle présent arrêté est respectée ;

- les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigencesde l'annexe 5,

notamment sur les limites de quantification.

Article 3 : Mise en œuvre dela surveillanceinitiale

3.1. Programme de surveillance initiale

L'exploitant met en œuvre à partir du 1°janvier 2010 le programme de surveillance au(x) point(s) derejet des effluents

industriels et des eaux pluviales susceptibles d’êtres polluées parl’activité industrielle del'établissement dans les conditions

suivantes:

substances concernées : substancesvisées àl'annexe 1 du présent arrêté ;

périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ;

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation.

Il transmet avantle 1°” janvier 2010 un courrierà l'inspectiondes installations classéesl'informant de l'organisme qu'il aura

choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programmede surveillance initiale.

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale

L'exploitant doit fournirà l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2010 unrapport de synthèse

dela surveillanceinitiale devant comprendre :

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau

comprend, pour chaque substance, sa concentration et sonflux, pour chacune des mesuresréalisées. Le tableau comprend

également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées surl'ensemble des mesures, ainsi que les flux

minimal, maximal et moyen calculés à partir del'ensemble de ces mesureset les limites de quantification pour chaque

mesure;

= l’ensemble des rapports d’analysesréalisées dans le cadre dela surveillanceinitiale décrite ci-dessus;

- les coordonnées géographiques en Lambert II étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels les

prélèvements ont eu lieu ;

- l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de

débit et permettant de vérifierle respect des dispositions de l'article 2 du présentarrêté ;

= des commentaires et explications surlesrésultats obtenuset leurs éventuelles variations, en évaluant les origines

possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produitsutilisés;

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, d'abandon de la surveillance de certaines substances surla

base descritères définis à l'article 3.3 du présent arrêté.
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- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvementset aux analyses du programme de surveillance

pérennetel que défini à l’article 4 du présent arrêté.

3.3. Conditions à satisfaire pour abandonnerla surveillance d'une substance

La surveillance au rejet d'une substancetelle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si au moins

l’une destrois conditions suivantes est vérifiée(la troisième condition n’étant remplie quesi les deuxcritères 3.1 et 3.2 qui

la composent sont tous les deux respectés) :

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont quisont responsables de la présence de la substance danslesrejets de

l'établissement;

2. Toutesles concentrations mesurées pourla substance sont strictementinférieuresà lalimite de quantification LQ définie à

l'annexe 1 du présent arrêté;

ds 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à I0O*NQE (norme de qualité

environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale

provisoire fixée dansla circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique

admissible parle milieu récepteur(le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensueld'étiage de

fréquence quinquennale sèche QMNASet de la NQE où NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent).

Article 4 : Mise en œuvre dela surveillance pérenne

4.1 Programme de surveillance pérenne

L'exploitant poursuit au plus tard à compterdu 1°janvier 2011 le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des

effluents industriels et des eaux pluviales susceptibles d’êtres polluées par l'activité industrielle del'établissement dansles

conditions suivantes:

- substances concernées: substances visées à l'annexe 1 du présentarrêté, dont l’exploitant a retenu la surveillance surla

base du rapport de synthèseétabli à l'issue de la surveillanceinitiale en référence aux articles 3.2 et 3.3 du présent arrêté ;

- périodicité : 1 mesure par trimestre;

- durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation.

Au cours decette surveillance pérenne, l’analyse aurejet de certains substances pourra être abandonnée, après accord de

l'inspection, si au moinsl’une des quatre conditions suivantesest vérifiée (la troisième condition n’étant remplie que si les

deuxcritères 3.1 et 3.2 quila composent sont tous les deux respectés) :

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dansles rejets de

l'établissement;

2. Toutesles concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pourla substancesont strictement inférieuresà la limite de

quantification LQ définie à l'annexe1 du présent arrêté;

3 3.1 Toutesles concentrations mesurées sur6 analyses consécutives pour la substance sont inférieures à IO*NQE

(norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité

environnementale provisoirefixée dansla circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pourla substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique

admissible par le milieu récepteur(le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de

fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NOE où NOQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) :
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4.2 Étude technico-économique

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état del'art en la matière, accompagnée

d’un échéancierde réalisation pouvant s’échelonnerjusqu'en 2021, si des substancesfigurant dansla surveillance prescrite à

l’article 4.1 ci-dessus sont concernéesparles objectifs suivants:

1 - pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE):

possibilités de réduction à l’échéance de 2015 et de suppressionà l'échéance de 2021 (2028 pour anthracèneet endosulfan) ;

2 - pour les substancesprioritairesfigurant à l'annexe X dela directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pourles substances

pertinentesdelaliste I de l’annexeI de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE

susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l’échéance de 2015 ;

3- pourles substances pertinentes dela liste IT de l’annexe I de la directive 2006/11/CE,lorsqu'elles sont émises avec

unflux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ;

4 pour les substances pertinentes figurantà la liste 11 de l’annexeI dele directive 2006/11/CE, émises avec un flux

inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas

respectée: possibilités de réductionà l’échéance de 2015.

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les

supprimer, à les substituerou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notammentsurles éléments suivants

les résultats de la surveillance prescitée :

l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiquesà l'origine de l'émission des substances

dangereuses au sein de l'établissement;

unétat des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveaude production .…..) pouvant impacterdans le temps

qualitativement ou quantitativementle rejet de substances dangereuses;

la définition des actions permettant de réduire ou de supprimerl'usage ou le rejet de ces substances. Surce point,

l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernantla ou les substances dangereuses prioritaireset celles

liées aux autres substances. Les actions mises en œuvreet/ou envisagées devront ‘épondre aux enjeux vis à vis du milieu,

notamment par une comparaison, pourchaque substance concernée, des flux rejetéset des flux admissibles dansle milieu.

Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation.

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dansle rejet, l'étude devra faire apparaître l’estimation

chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen del'installation (en valeur

absolue en kg/an et en valeurrelative en %).

Cette étude devra être transmise au Préfet avantle 1° septembre 2012.

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets

5.1 Déclaration des donnéesrelatives à la surveillance desrejets aqueux

Lesrésultats des mesures du mois N réalisées autitre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à

l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 surle site de télédéclaration du

ministère chargé del'environnement prévu à cet effet.

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes

Les substancesfaisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent faire l’objet d’une

déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la

déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de

surveillance prévuesà l’article 4 duprésentarrêté pourles émissions de substances dangereuses dansl’eau ou partoute autre
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Article 6 : Dispositions applicables ep cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté
ArtucIe

©
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Lesinfractions ou l’inobservation des conditionslégalesfixées parle présentarrêté entraînerontl'application des sanctions

pénales et administratives prévues parle titre Ler dulivre V du Code de l'Environnement.

Article 7 : MODIFICATION DE L’INSTALLATION (art. R512-33 du Code de l'environnement)

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à

entraîner un changementnotable des éléments dudossier de demande d’autorisation,doit être portée avantsa réalisation,

à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Article 8 : TRANSFERT DE L’INSTALLATION(art. R512-33 du Code de l'environnement)

Tout transfert d’une installation soumise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande

d'autorisation.

Article 9 : CESSATION D'ACTIVITÉ (art. R512-74 du Code de l'environnement)

Toutefois, lorsquel'installation cesse l’activité en deçà du délaiprécité,l'exploitant doit en informerle Préfet au moins

un mois avantl'arrêt définitif.

Dans les deux cas, l’article R512-74 du Code de l'Environnementest applicable.

Article 10 :ACCIDENT- INCIDENT - DÉCLARATION À L’INSPECTION DES INSTALLATIONS

CLASSÉES /{art. R512-69 du Code de l’environnement)

L'exploitant d’une installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations

classéesles accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnementdecette installationet qui sont de nature à porter

atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la santé, la sécurité,la salubrité publique,soit à l’agriculture, soità la

protection de la nature et de l’environnement, soit à la protection des sites et des monuments.

Article 11 :DROITS DES TIERS (article L. 514-19 du Code de l'environnement)

Le présent arrêté complémentaire est délivré sous réserve des droits destiers.

Article 12: NOTIFICATION

Le présent arrêté complémentaire sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de

réception.

Article 13 : INFORMATION DES TIERS (art. R512-39 du Code de l’environnement)

Une copie de l’arrêté complémentaire est déposée en mairie et peuty être consultée.

Unextrait du présent arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affichéà la

mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé parles

soins du maire.
Le même extrait est affiché en permanence de façonvisible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de

l’autorisation.

Un avis est inséré parles soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés

dans toutle département.

Article 14: DÉLAI ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du Code de l'environnement)

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniquement (Tribunal Administratif de MELUN—  

  



- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jouroùles dits actes leurontété notifiés,

- parlestiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs g'oupements, en raison desinconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pourles intérêts visés à l’article F5dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de lPaffichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant,prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

- lestiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’uneinstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cetteinstallation ou atténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridictionadministrative.
(Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VD) «le permis de construire et l’acte de vente, à des tiers, de biensfonciers et immobiliers doivent, le cas échéant mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées enapplication del’article L 421-8 du code de l’urbanisme ».

Article 15 :

- la Secrétaire Générale de la Préfecture,
- le Sous-Préfet de Provins,
- le Maire de La Ferté-Gaucher,

- le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Ile de France à Paris,- le Chef de Groupe de Subdivisions de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnementd’Ile de France à Savigny le Temple,
sont chargés, chacun ence qui le conceme d’assurerl'exécution duprésent arrêté dont une copie sera notifiée à la sociétéV&B FLIESEN Gmbh, sous pli recommandé avec avis de réception.

Melun, le 21 décembre 2009
Le Préfet,
Pourle Préfet et par délégation
la Secrétaire Générale

 

COPIE à :
- la société V&B FLIESEN Gmbh
- le Sous-Préfet de Provins,
- le Maire de La Ferté-Gaucher,
- Le Directeur départemental de l'équipementet de l’agriculture,
- Le Directeur départemental des services d'incendieet de secours
- Le Directeur départemental du travail de l'emploi, Inspecteurdu travail
- Le Directeur départemental desaffaires sanitaires ct sociales
- SIDPC
- Le Directeurde l'Agence de l'Eau Seine Normandie
- Le Directeur Régional de l'Ind
- Le Chefde Groupe de Sub

  
VIFONNEr

 

  
d'Ile de





ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE
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- 4 = pertinentesliste 2 (source: 10*NQEp

en lg/LFarticle 4.2. annexe 5.2 de la nn
(A circulaire du (cd: arêce 3.3.
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Arsenic et ses composés

    

   

Chloroforme
(trichlorométhane

Cuivre et ses composés

Tétrabromodiphényléther
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La quantité de
MESà prélever
pourl'analyse

devra permettre
d'atteindre une LQ

dansl'eau de
0,05 11g/L pour
chaque BDE.
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Tri BDE 28)= 0,005    

   

 

  

  

    

Hexabromodiphényléther
BDE 154

Hexabromodiphényléther
BDE 153

Heptabromodiphényléther
BDE 183

Décabromodiphényléther
BDE 209

   

 

  

    

   

  

  

  

   

 

  
  
Nickel et ses composés

Plomb et ses composés

Tributylphosphate

Zinc et ses composés
  
  

 

  
Benzène

Naphtalène

Pentachlorophénol

  

 

‘Pourle Cadmium et ses composés,les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction dela dureté del'eau telleque définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOS/I,classe 2 : 40 à <50 mg CaCO3/, classe
3: 50 à <100 mg CaCO3/, classe 4 : 100 à <200 mg CaCO3/et classe 5 : >200 mg CaCOB/.
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